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Affichage à proximité d’un carrefour, d’un débouché 
de chemin ou d’un passage piétons, hors localité

Remarque
En traversée de localité : pour garantir la sécurité et 
respecter les distances de visibilité, il est déconseillé 
de poser des affiches directement orientées vers le trafic 
à moins de 20 mètres d’un passage pour piétons non 
régulé par des feux.
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Remarque
En traversée de localité : il est déconseillé de poser 
des affiches dans ou à proximité immédiate de l’anneau 
d’un giratoire.

  Affichage interdit   Affichage toléré

Affichage à proximité d’un giratoire, hors localité
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